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P R O J E T  D E  L O I
portant : 

1° approbation du Traité entre le Royaume de Belgique, le Grand-Duché de 
Luxembourg et le Royaume des Pays-Bas en matière de coopération policière, 
signé à Bruxelles, le 23 juillet 2018 ; 

2° modification de la loi modifiée du 21 novembre 2004 portant approbation du Traité 
entre le Royaume de Belgique, le Royaume des Pays-Bas et le Grand-Duché de 
Luxembourg en matière d’intervention policière transfrontalière, signé à 
Luxembourg, le 8 juin 2004 

* 

Art. 1er. Est approuvé le Traité entre le Royaume de Belgique, le Grand-Duché de 
Luxembourg et le Royaume des Pays-Bas en matière de coopération policière, ainsi que ses 
annexes, signé à Bruxelles, le 23 juillet 2018, ci-après désigné comme « Traité ». 

Art. 2. Les articles 2, 3, 4, 5 et 6 de la loi modifiée du 21 décembre 2004 portant approbation 
du Traité entre le Royaume de Belgique, le Royaume des Pays-Bas et le Grand-Duché de 
Luxembourg en matière d’intervention policière transfrontalière, signé à Luxembourg, le 8 
juin 2004, sont abrogés avec l’entrée en vigueur du Traité. 

Projet de loi adopté par la Chambre des Députés 
en sa séance publique du 16 décembre 2021 
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